
La traite des êtres humains est un problème 
omniprésent qui passe souvent inaperçu. Les trafiquants 
ont de plus en plus tendance à privilégier les locations 
de courte durée aux hôtels et motels, en raison de la 
plus grande possibilité d’anonymat. Les propriétaires de 
locations de courte durée peuvent jouer un rôle crucial 
dans la lutte contre ce crime en se renseignant sur la 
traite des êtres humains, en reconnaissant les signes de 
traite et en agissant de manière appropriée. Cet article 
présente plusieurs moyens pour les propriétaires de 
locations de courte durée de contribuer à la prévention 
de la traite des êtres humains et les mesures à prendre 
en cas de suspicion de traite potentielle dans leur bien.
 
PARTENARIAT AVEC LA COMMUNAUTÉ  
ET LES FORCES DE L’ORDRE
 
La Police provinciale de l’Ontario, en partenariat avec la 
Fondation Joy Smith, s’engage à sensibiliser le public 
à la traite des personnes. En tant que propriétaire 
d’un logement locatif à court terme, vous avez un rôle 
à jouer en signalant tout cas suspect de traite des 
personnes ou toute autre activité suspecte dans vos 
logements locatifs.

DISSUADER LES TRAFIQUANTS D’ÊTRES 
HUMAINS DE CHOISIR VOTRE LOCATION
 
Il existe plusieurs mesures que vous pouvez prendre 
pour dissuader les trafiquants d’êtres humains  
de choisir votre location.

▼  �Examinez attentivement vos réservations, 
notamment les avis clients sur d’autres locations  
de courte durée où ils ont séjourné par le passé.

▼  N’acceptez pas les réservations de dernière minute.  

▼  �Soyez prudent avant d’accepter une réservation  
de locataires résidant dans la même région que  
votre location.

▼  �Installez des caméras à l’extérieur de votre propriété 
pour enregistrer les entrées et sorties.

▼  �Utilisez des appareils qui surveillent le niveau sonore 
à l’intérieur et à l’extérieur de votre propriété.

▼  �Interdisez à vos locataires d’accueillir des personnes 
non enregistrées

▼  �Recueillez des informations sur vos locataires, 
notamment leurs noms, leurs pièces d’identité avec 
photo et leurs numéros de plaque d’immatriculation.

▼  �Indiquez clairement dans votre annonce votre 
engagement à prévenir la traite des êtres humains  
et autres activités illégales dans votre quartier. 
Précisez que vous signalerez toute activité suspecte 
et pourrez même autoriser l’accès aux autorités 
locales sans préavis.

▼  �Soyez un propriétaire présent et impliqué.  
Des contrôles réguliers, une gestion active et 
un entretien régulier découragent les activités 
criminelles et contribuent à la sécurité de  
votre logement.

 COMMENT CONTRIBUER À LUTTER CONTRE   

LE TRAFIC D’ÊTRES HUMAINS  

Conseils aux propriétaires de locations de courte durée

OÙ SIGNALER
• Danger immédiat : composez le 911
• �Police provinciale de l’Ontario (PPO) 

Numéro non urgent : 1 888 310-1122 
ou votre service de police local

• �Échec au crime : 1 888 310-1122 
ontariocrimestoppers.ca



SIGNES DE TRAITE D’ÊTRES HUMAINS 
DANS VOTRE LOCATION
 
Les trafiquants souhaitent passer inaperçus et utilisent 
donc souvent des locations de courte durée comme 
la vôtre pour mener leurs activités illégales. Bien qu’il 
puisse être difficile de repérer un trafiquant d’êtres 
humains, plusieurs signes peuvent vous aider à les 
repérer. Ces signes peuvent sembler anodins isolément, 
mais combinés, ils peuvent être le signe d’une traite 
d’êtres humains :

▼  �Utilisation fréquente de locations de courte durée.

▼  �Réservations de dernière minute : c’est un signal 
d’alarme !

▼  �Plusieurs réservations effectuées à peu près au 
même moment et au même endroit.

▼  �Plusieurs personnes différentes entrant et sortant 
de la propriété.

▼  �Personnes semblant sous le contrôle d’une autre 
personne.

▼  �Personnes portant des vêtements inappropriés 
(surtout compte tenu de la météo).

▼  �Un groupe de personnes est pris en charge à votre 
propriété, emmené ailleurs, puis ramené à peu 
près à la même heure chaque jour.

▼  �Personnes arrivant et partant de votre propriété 
avec un bagage minimal, non adapté à la durée  
du séjour.

QUE FAIRE SI VOUS SUSPECTEZ UNE 
SITUATION POTENTIELLE DE TRAITE 
D’ÊTRES HUMAINS DANS VOTRE PROPRIÉTÉ
 
Si vous êtes confronté à une situation dans votre 
location qui pourrait relever de la traite d’êtres humains, 
il est de votre responsabilité de la signaler. Ne vous 
mettez jamais en danger en approchant un locataire si 
vous êtes inquiet. Si vous pensez que quelque chose  
est suspect, ne dites ni ne faites rien qui puisse mettre  
votre famille ou vous-même en danger. Appelez 
simplement la police immédiatement et laissez-la 
s’occuper de la situation.

En tant que propriétaire d’une location courte durée, 
vous avez la responsabilité de contribuer à la prévention 
de la traite des êtres humains dans votre communauté. 
En collaborant avec la communauté et les forces de 
l’ordre, en dissuadant les trafiquants d’êtres humains de 
choisir votre location, en identifiant les signaux d’alerte 
et en agissant de manière appropriée, vous pouvez faire 
une différence significative dans la lutte contre la traite 
des êtres humains. N’oubliez pas : vos actions peuvent 
sauver des vies.

Il est également judicieux de demander à vos voisins 
d’être vos yeux et vos oreilles et de signaler tout 
élément suspect à la police.

Pour en savoir plus sur la traite des êtres humains et 
sur la manière de contribuer à la prévenir dans votre 
quartier, consultez  joysmithfoundation.com

COMMENT CONTRIBUER À LUTTER CONTRE  
LE TRAFIC D’ÊTRES HUMAINS 

traffickingsigns.ca  •  joysmithfoundation.com   
info@joysmithfoundation.com  •  (204) 691-2455



Souvent décrite comme de l’esclavage moderne, 
la traite des personnes implique le recrutement, le 
transport ou l’hébergement de personnes à des fins 
d’exploitation, généralement dans le commerce du  
sexe ou par le travail forcé.

Il s’agit d’un problème croissant au Canada qui passe 
largement inaperçu, car les victimes sont d’abord 
attirées par une fausse confiance, puis leur pouvoir de 
décision leur est ôté par la menace, la coercition et la 
manipulation.

Les trafiquants recrutent activement dans les zones 
urbaines et rurales Canadiennes. La connaissance est 
notre meilleure protection.

Plus nous en savons et comprenons la traite des 
personnes, plus nous pouvons agir pour la prévenir.
La Fondation Joy Smith et notre Centre national 
d’éducation sur la traite des êtres humains œuvrent à la 
prévention et à la sensibilisation à ce fléau en proposant 
une éducation facilement accessible. Nous proposons 
également des programmes d’intervention.

QU’EST-CE QUE LA TRAITE  
DES ÊTRES HUMAINS ? 
 
Selon les Nations Unies, la traite des êtres humains  
est « un crime qui consiste à trafiquer des êtres 
humains et à les exploiter à des fins lucratives.  
Des personnes de tous genres, de tous âges et de tous 
horizons peuvent être victimes de ce crime, qui sévit 
dans toutes les régions du monde. Les trafiquants 
recourent à la violence, à des agences d’emploi 
frauduleuses et à de fausses promesses d’éducation 
et d’emploi pour tromper, contraindre et tromper  
leurs victimes. »

Les réseaux organisés ou les individus à l’origine 
de ce crime exploitent des personnes vulnérables, 
désespérées ou simplement en quête d’une vie 
meilleure.

Au Canada, les jeunes et les adultes sont manipulés 
par des connaissances, des « amis » ou parfois un 
membre de la famille et contraints de se prostituer  
ou de travailler, ce qui ne profite qu’à l’agresseur.

 FAITS SUR   

LA TRAITE DES ÊTRES 
HUMAINS AU CANADA

La première étape la plus importante pour lutter 
contre ce problème est de CONNAÎTRE LES FAITS !

93%  
des victimes de la traite sexuelle  
au Canada sont nées au Canada

13 
ans est l’âge moyen d’entrée  

dans le trafic sexuel



traffickingsigns.ca  •  joysmithfoundation.com   
info@joysmithfoundation.com  •  (204) 691-2455

QUI EST VICTIME DE LA TRAITE ?  

Au Canada, 93 % des victimes de la traite sexuelle 
sont nées au Canada. Les jeunes et les enfants sont 
vulnérables s’ils ne sont pas informés de ce crime 
et ne connaissent pas les tactiques malveillantes 
utilisées par les prédateurs. Ce n’est pas un accident. 
Ils sont ciblés et manipulés par des personnes sur 
lesquelles ils pensaient pouvoir compter. C’est une 
véritable trahison ultime. Notre objectif est d’éduquer 
les Canadiens à reconnaître les signes et à éviter que 
cela ne se produise pas.  

POURQUOI CELA ARRIVE-T-IL ?  

Les individus sont attirés parce qu’ils ne sont pas 
conscients de cette possibilité ou de l’intention 
malveillante et des tactiques utilisées par les 
prédateurs. C’est une trahison qui change la vie 
des individus et de leurs familles. L’éducation et la 
sensibilisation peuvent aider. 

COMMENT CELA SE PASSE-T-IL ?    

Les victimes de la traite n’ont pas choisi cette vie. Elles 
sont attirées dans ces situations par les mensonges et 
la manipulation. Les prédateurs s’efforcent de gagner 
la confiance de leurs victimes par des promesses et 
des cadeaux, dans le but de les contrôler totalement.

OÙ ÇA SE PASSE?    

Ce crime peut arriver à n’importe qui, n’importe où  
et à tout moment. Il se produit en ce moment même 
dans votre communauté. Il se produit en ce moment 
même dans toutes les communautés du Canada.  
C’est beaucoup plus répandu que les gens ne le pense. 

Lorsque vous identifiez les signes et les personnes 
vulnérables, vous êtes en mesure de prendre les 
mesures et les stratégies nécessaires pour empêcher  
ce crime de se produire.

FAITS SUR LA TRAITE  
DES ÊTRES HUMAINS AU CANADA

QUE POUVEZ-VOUS FAIRE ?

▼  Renseignez-vous sur le sujet. 

▼  �Apprenez qui est à risque et quels sont 
les signes de traite des êtres humains. 

▼  Sachez quoi faire en cas de suspicion.

▼  �Discutez avec vos proches pour 
sensibiliser et empêcher ce crime.  

▼  �Impliquez-vous en collectant des fonds 
ou en faisant du bénévolat.

Nous voulons sensibiliser le 
public pour y mettre un terme !



Cette propriété peut être équipée de caméras 
extérieures pour enregistrer les allées et venues. 
Nous signalerons toute activité suspecte et pourrons 
autoriser l’accès aux autorités locales sans préavis.

Cette location s’engage à prévenir la traite  
des êtres humains et autres activités illégales 
dans ce quartier. 

 TOLÉRANCE ZÉRO POUR   

LA TRAITE DES ÊTRES HUMAINS  

Notre propriété est un havre de paix
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OÙ SIGNALER
• Danger immédiat : composez le 911
• ���Police provinciale de l’Ontario (PPO) 

Numéro non urgent : 1 888 310-1122  
ou votre service de police local

• ��Échec au crime : 1 888 310-1122 
ontariocrimestoppers.ca
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